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la Belgique divisée sur un accord
de libre-échange avec Trump

RÉSUMÉ FRÉDÉRIC ROHART

La Belgique a été forcée de
s'abstenir lorsque les

ministres de l'Union euro-
péenne ont pris position sur
le mandat de négociation

pour un accord commercial
avec: les États-Unis.

projet. ((C'est incorrect. C'est le
ministre wallon de l'Agriculture qui
s'exprime à titre personnebl,
souligne-t -on au cabinet du minis-
tre-président Willy Borsus (MR): le
gouvernement wallon n'a pas pris
position sur le sujet.

Lorsque les entités belges ne par-
viennent pas à trouver une position

commune sur une question euro-
péenne, la Belgique s'abstient. Une
situation qui irrite le ministre-pré-
sident flamand Geert Bourgeois (N-
VA),qui a jugé ((inacceptablellque la
Région-eapitale ((~ypothèque le bien-
être flamandll.

Le gouvernement
bruxellois a bloqué

l'adoption d'une position
belge, et le ministre wallon
de l'Agriculture plaide pour

que la Belgique suive
la voie de la France.

LaBelgique s'est abstenue ce lundi
lorsque le Conseil de l'Union a
adopté les directives de négociation L'accord de Paris d'abord
en vue d'un accprd commercial en- Il peut se rassurer: l'abstention des
tre l'UE et les Etats-Unis. Le docu- Belges n'hypothèque rien du tout.
ment était adopté formellement LeConseil de l'UEest très largement
lors d'une réunion des ministres de favorable à l'ouverture de ces négo-
l'Agriculture - première formation ciations avec Washington, censées
du Conseil à se réunir depuis que apaiser les tensions cornn1erciales
les ministres en charge du Com- déclenchées à son arrivée par 00-
mer~~ OI~t~rrêté leur position de nald Trump. La France est le seul
mamere informelle. pays à s'être exprimé contre l'adop-

La position belge est le résultat tion des directives de négociation.
d'une division entre Régions. Si la Le refus français et l'abstention
Flandre est pleinement favorable à belge n'ont pas d'incidence sur
l'ouverture des négociations, le l' d . d d" . f· .
gouvernement de la Région de ,a op~o~ ,es ~e~tives~qUi s~ aIt
Bruxelles-Capitale a refusé que les a la maJonte qualifi~ (55%d,esEtats
mandats de négociation soient va- et 65%de la population de 1UE).

Paris plaide pour que toute né-
lidés au nom de la Belgique. Legou- gociation d'accord de libre-échange
vernement wallon, de son côté, ne soit conditionnée au respect préa-
s'est pas formellement exprimé lable de l'accord de Paris sur le cli-
contre l'ouverture des négociations mat. Leministre wallon René Collin
avec l'administration Tromp, mais (cdH) (Iplaide pour que la Belgique
affiche une position plus ambiguë. s'inspire de la ligne de conduite défen-
((Jene peux. pas accepter d'embarquer due par la France", indique son com-
la Wallonie dans le mandat qui serait muniqué. il explique aussi sa posi-
accordé à l'UE",a indiqué son minis- tion par une Icvigilancell face aux
trI" de l'Agriculture René Collin intentions des États-Unis sur l'agri-
(cdH). il affirme encore que(r/a Wal- culture. Le secteur n'est pas
Ionie a marqué son désaccord" sur le

concerné par le mandat européen,
mais Washington souhaitait
obtenir des concessions dans ce
domaine.

IrL'agriculrurene fera certainement
pas partie de ces négociations, c'est
une ligne rouge pour l'Europell, a re-
précisé la commissaire au Com-
merce Cecilia Malmstrom, lundi.
Les directives de négociation por-
tent sur l'élimination des barrières
aux échanges de biens industriels
d'une part et des freins aux
échanges liés à l'évaluation de la
mise en conformité des produits
d'autre part. L'élimination des
barrières tarifaires sur les biens
industriels augmenterait les expar-
tations de l'Union vers les États-
Unis de 8%, et les importations de
9%,a précisé Malmstrom lors d'une
conférence de presse.

Contrairement à l'accord conclu
avec le Canada (Ceta) ou à la précé--
dente négociation avortée avec les
États-Unis (TIIP), ce projet d'accord
commercial n'est donc pas global
mais sectoriel, et il ne porte pas sur
la protection des investissements,
gui relève de la compétence des
Etats membres. Si un accord est
scellé, il devra être adopté par le
Conseil de l'UE à la majorité quali-
fiée et par le Parlement européen-
il ne passera donc pas par la case
des parlements régionaux belges.

LUnion est prête, la balle est à
présent dans le camp américain
pour fixer la date du premier round
de négociation. Et à entendre la
commissaire responsable, la négo-
ciation ne devrait pas tarder à être
pliée: leNous sommes déterminés à
faire tout ce que nous pouvons pour Ji-
nir ça sous la commissionjunckefll-
c'est-à-dire avant novembre.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 16/04/2019

Matières fédérales - Affaires étrangères L'Echo


